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COMMUNIQUE DE PRESSE – ENQUETE CEFIEC  
 

Le CEFIEC s’insurge des propos tenus par le Ministre de la Santé et de la Prévention à 

l’encontre des « paramédicaux » et demande une feuille de route claire 

Paris, le 10 octobre 2023 – Lors de son intervention en ouverture de l’Université d'été de la CSMF à Arcachon, 

vendredi 6 octobre, le ministre de la Santé et de la Prévention Aurélien Rousseau a reconnu les erreurs stratégiques 

commises récemment par les pouvoirs publics exprimant notamment que l’accès direct aux paramédicaux est un 

« mirage ». Une volteface très peu appréciée par les professionnels de terrain qui demandent légitimement au 

Ministre de clarifier sa feuille de route. Des propos jugés irrespectueux envers la profession infirmière dans sa 

globalité. Mais à l’image, de ce qu’il juge comme des erreurs du passé, cette décision est sans nul doute également 

une erreur. 
 

Un « Mirage » à 180°  

Alors que son prédécesseur, François Braun avait lors de ses Vœux aux forces vives, le 30 janvier 2023, annoncé que l’année 

2023 serait « celle des infirmières et infirmiers, celle de perspectives clarifiées ». Le Ministre ajoutait alors dans son discours 

« Plus spécifiquement, nous lancerons enfin, d’ici le printemps, un grand plan pour augmenter le nombre d’infirmières et 

d’infirmiers en pratique avancée. Je souhaite que nous nous fixions l’objectif de 5 000 IPA en activité d’ici fin 2024. Saisissons-

nous pleinement de ce levier de transformation, en ville comme à l’hôpital. » 

L'accès direct, "un mirage" selon Aurélien Rousseau 

« Penser que c’est l’accès direct qui nous sortira des difficultés, c’est une fausse promesse, c’est un mirage… je ne poursuivrai pas 

ce mirage ». Il est curieux que le Ministre qualifie de « mirage » ce qui constitue une réalité dans nombre de pays du monde 

et qui, de surcroit, est préconisée par l’Organisation Mondiale de la Santé pour atteindre la couverture sanitaire universelle 

et l’atteinte des objectifs de développement durable fixés par les Nations-Unies. 

Le CEFIEC, qui rassemble la voix de quelque 331 Instituts de Formation en Soins Infirmiers sollicite du Ministre une 

clarification quant à sa feuille de route s’agissant de l’avenir de la profession infirmière et de la filière paramédicale. Une 

feuille de route claire et cohérente qui puisse garantir une offre de soins accessible à tous, sur l'ensemble du territoire 

national. Le CEFIEC considère pour sa part que ce n’est pas en divisant les professionnels de santé que nous 

pourrons répondre efficacement aux besoins de la population. Nous prônons une approche interprofessionnelle 

respectueuse des contributions spécifiques apportées par chaque professionnel de santé qui utilise pleinement les 

compétences développées en formation. 

Il est de notre conviction que l'unité et la collaboration entre les divers professionnels de la santé sont essentielles pour 

garantir un accès optimal aux soins pour chaque patient. Nous croyons fermement qu'une approche inclusive et consensuelle 

est nécessaire pour répondre aux défis complexes du système de santé actuel. 

Une boussole ! Nous avons besoin que le Ministère fixe un cap et s’y tienne au-delà des locataires temporaires du 

bureau du Ministre. 

Le CEFIEC est d'avis que les changements incessants de cap et de vision dans les politiques de santé, au gré des changements 

de Ministre, ne sont pas propices à un accompagnement adéquat des professionnels de santé. Il est essentiel d'instaurer une 

stabilité dans les orientations politiques, afin de permettre une planification et une mise en œuvre efficaces des politiques 

de santé pour le bénéfice de tous. 

A propos du CEFIEC* - Le  Comité d’Entente des Formations Infirmières et Cadres est une association de structures de formation aux métiers de la sa nté qui regroupe à ce jour tous les 

Instituts de Formation en Soins Infirmiers (IFSI)  de France, soit 331 structures,  ainsi que les 36 Instituts de formation de cadres de santé (IFCS),  268 Instituts de Formation Aide-Soignant 

(IFAS), 48 Instituts de Formation d’Auxiliaire de Puériculture (IFAP , et quelques écoles de spécialités infirmières (Puéricultrices, Bloc Opératoire). 
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